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Comptprendu de l'assembWe spéciale du 27 Juiilet. Report of special meeting held on the Z7th
-eoiý

Son Honneur le Maire, l'Honorable J. J. E. Guerin, occu- His Worship the Mayor, Hon. J. J. E. Guerin in tu"
pe le fauteuil de la présidence. Present-Aldermen L. A. Lapointe, N. Lapointe,

Sont présents: MM. les échevins L. A. Lapcinte, N. La- O'ConnelI, Ward, Carter, Prud'homme, DanduràI'd,
pointe, Leclaire, O'Connell, Ward, Carter, Prud'homme, Garceau, Monahan, Tétreau, Clément, LétouTne&U,
Dandurand Boyd, Garceau, monahan, Tétreau, Clément, rand. Turcot, Marcil, Judge, Bastien, Emard, Le'
Létourneaý Mayrand, Turcot, Marcil, Judge, Bastien, 1 Dupu 9;Lussier, Deguire, Drummond and Messrs. Àiney,
Emard, Laýivlère, Lussierr, Deguire, DrummOnd et MM. les chapelle and Wanklyn, Commissioners.
Commissanres Ainey, Lachanelle, Dupuis et Wanklyn.

Le procès verbal de la dernière séance est lu et apprK>uý The minutes of the 1 1 ast meeting were read aPd1'1'ýl

vé. firmed.

Du consentement unanime du Conseil, les affaires de With the unanimous consent of the Couneil, the ý01l'

routine iuivantes sont expédiées, Ing matters of routine were transacted.

REQUETES, ETC. PETITIONS, ETC.

L-Des propriétaires de la rue Notre-Dame Ouesten fa- 1-From proprietors on Dorchester street West, I1ý
veur de l'établissement d'un vole de tramways sur ladite of a street car track on sald street.
TU*

Déposée sur le bureau. Laid on the table.

2.-De M. J. Desjardins, à l'effet de construire une écu- 2.-From J. Desjardins, for leave to erect a livery'
rie de louage dans le quartier Sainte-Marie. in St. Mary ward.

S.-De l'Association des Citoyens, re accidents causés 3.-Frem Citizens' Association, re accidents Cadeel",
par les tramways. street rallway cars.

4.-De l'Association des Citoyens, re inspection des ré- 4.-From CItizens' Association, re inspection Of 0vêr
servoirs automatiques. water tanks.

G.-De l'Association des Citoyens, re accidents causés oard of Commlosionel7s.par les automobilew. Referred to the B

Renvoyées au Chef de Police et à la Commission de Lé- 5.-Prom Cittzens' Association, re accidents Cau"4ý1,
gislation, automobiles.

6.-Du Département en Loi, donnant des explications Referred to the Chlef of Police and LegislatiOll
supplémentaires au sujet -de la clause 1 du règlement con- te,
cernant la fermeture des magatins de bonne heure.

6.-From. Law Department, giving additional exPlaoDéposée sur le bureau. Of. 01 appuyé anent clause 1 of by-law coiicarulDg early closing,
7,-Sur propositlon de M. l'échevin LARIVIERE,

par MM, les échevins BASTIEN, DEGUIRB, DRUMMOND, Laid on the table.
»MARDI JUDGE, LUSSIER et M-ARCIL, Il est 7.-On motion, of Ald. LARIVIERE, second0d

',solu: Que le Greffier de la Olté-soit autorie d'infor-Ré BASTIEN, DEGUIRE. DRUM-MOND, EMAUD,
mec le Ministre des Postes de la Puissance du Canada, que
les ex-municipalités suivantes: Beaurivage, Tétraultville, LUSSIER and MARCIL, It -wlas
L-Sgue-Pointe, Ahuntsic, Côte des Neiges, Rosernýont, Resolved: That the City clerk bé authori,,d te
Emard 1 Bordeaux et Notre-Dame de Grâces font maintenant the Postmmter Generai that the following fOÉMOr
partie de > Ville de Montréal, et de lui demander que l'af palities: BeaurIvage, Tétraultville, Lcngueýpolùta, i
franchissement des lettres soit par, conegutnt fixé à une sic Côte des Neiges, Rosemont, Emard, BOV4
eeàtý par onceque la livraison se fasse à domicile et que Noire-Dame de Grâces now form..Part of the City
lesdites «-municipalités soient mises s6us le même régime real and to ask him that the rate of Postage, Of 1
que celui sous lequel la Ville de Montréal est actuellement. therefore fixed at one cerît per ounce that thP 401fe

S.-Sur propositicn de M. l'échevin EMARD, appuyé par made by carriers and that the sald munIcip M 5 be
M. l'échevin BASTIEN_11 est on the same footing as the City of Montr Pr

Résolu: Que les Commissaires soient priés de s'enqudrir 8.-On motion of Ald, »MARD, eeco ed býY.' 'Aie,

des meilleurs moyens. à prendre pour procurer au quartier TIEN, It was
Emard une protection suffisante de la polie 1 e avec prière Resolved,: Thst 1 the Commissioners, ýbp'réqUOàt0àde faire rapport.

sider and report on the best means to be tak1ýa..twO
9.--ýSur Proposition de M. l'échevin EMARD, appuyé par Emard ward an adequate police protection.

X l'échevin BASTIEN, il est
Résolu- De prier les Commissaires de s'enquérir desmeil- 9.--On motion of Ald. EMARD, seconded bY

lieus: moyens à prendre pour procurer au quartier Emard TIEN, it was
-une ý protectÏte suffisante contre le danger des incendies et Resolved: That the Commissioners be requested
de ftire rapport. Bider àn-d 'report on thé best'means to be

10e-Sur proposition de M. l'échevin BASTIEN, appuyé Emard wardsuffIcient protection In cage of fite
1'401keVtn LARIVIEREý 41 est by10.--On motion of Ald. BAeTIEN, seconded

Que les Commissaires soient priés de voir à don-
ner dans le plus court delai possible, la protection contre RIVIERE, It was

'f12ÏýýdI0 6t'Ùià seT výce -de ýMice suffisant aux quartiers ResoPved: That the Commisioners be.re(luest0d
Ahuntic et LOngue-Pc1nteý vide, within the shortestpossible delay, AhuntlliO

l'é&evtÙ IWÈRÊATJ, appuyé 'par M. l'échevin gue-Pointe wards wîth adéquate police and. tire

TETIM U moved, Becontted by A111
'Pr'ope", -AttiýÈ4ù 41jé ýý,Jà 'Urbains,'bîté, ý d4 Motitr Whoréas the M. S. PL Co..hag, in accordandedahs lýi'1 ki, à. aii règlement cialved Instructions. from, thle Coun0l

InjýtructJons àë éonsbriri- NO 210-re; -bY't"" 1
dan lish, withIn 15 daYs- f6liowIng thei recepticiii

0 lés quinze jours QUI dE5valent sillvie la réception
de la résOlUtIon, unè Mute nouvelle, de la rue igt-Hubert à don Passed In thls coûnection, a new) route On
partir de la rue.'Bélangen etrisetfrom, Bélanger, street.

que ladite réafflution t)rdçZiýaut t»Ilt novLvoi pr4erf à tbe 0.> route, ié ýWhereu the saiý.rMiPtin


